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Prescriptions ponctuelles

BATIMENT REPERE AU TITRE DE L'ARTICLE L151-11-2° DU CODE DE L'URBANISME (CHANGEMENT DE DESTINATION)

ELEMENT D'INTERET PATRIMONIAL REPERE AU TITRE DE L'ARTICLE L151-19 DU CODE DE L'URBANISME

Prescriptions linéaires

HAIE REPEREE AU TITRE DE L'ARTICLE L151-23 DU CODE DE L'URBANISME

Prescriptions surfaciques

EMPLACEMENT RESERVE AU TITRE DE  L'ARTICLE L151-41 DU CODE DE L'URBANISME
JARDIN REPERE AU TITRE DE L'ARTICLE L151-19 DU CODE DE L'URBANISME
SECTEUR COMPORTANT DES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT
SECTEUR SOUMIS AU RISQUE SUBMERSION (ALEA +20CM) EN REFERENCE AU PAC (PIECE N°5.5 DU PRESENT DOSSIER)
ESPACE LIBRE OU A PLANTER
RETRAIT MINIMUM D'IMPLANTATION DES FUTURES CONSTRUCTIONS

Informations cadastrales
parcelle
bati
commune

ZONES ET SECTEURS

Ua SECTEUR URBAIN DU TISSU ANCIEN
Ub SECTEUR URBAIN A DOMINANTE PAVILLONNAIRE
Ue SECTEUR URBAIN D'EQUIPEMENT ET DE SERVICES PUBLICS OU D'INTERET COLLECTIF
1AU ZONE A URBANISER A COURT TERME
N ZONE NATURELLE
Nr SECTEUR NATUREL D'ESPACES REMARQUABLES AU SENS DE LA LOI "LITTORAL"
Ap SECTEUR AGRICOLE PROTEGE
A ZONE AGRICOLE
Ar SECTEUR AGRICOLE D'ESPACES REMARQUABLES AU SENS DE  LA LOI "LITTORAL"
Aor SOUS SECTEUR OSTREICOLE EN ESPACES REMARQUABLES AU SENS DE LA LOI "LITTORAL"
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